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EXAMEN DE LA QUESTIOn DE L'EXECtJrION DES SENTENCES APJ3ITRALES INTEHNATJ:ONALES, El'
EN PARTICULIER DE L'AVANT",PHOJEr DE CONVEN':rION REDIGE PAR LA CHAMBRE DE COM!vŒRCE
IN'I'ERNATIONA1:,E ET INTITULE : ilL 'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ll'JTERNATIONALES ll

,

(E/C.2/373 et Add.l; E/AC.42/2; E/AC.42/L.2, E/AC.42/L.3, E/AC.42/L.5 et
E/AC.42/L.6) (suite) . .

~!"i;icle III b) de l' avant-pr.ojet de la Chambre de COIr.il1lerce internationale

Le PRESIDENT ettire l'attention du Comité sur les aJnelldereents présentés

par le Royaume-Uni et l'Union soviétique (E/AC.42/L.6 et E/AC.42/L.2).

M. WORTLEY (Royaume-Uni), présentant son altendement, précise qu: au

Royaume ~Uni, la partie qui craint une er:i:'eur de Ciroit de la part de l' aJ:bitre peut;

au cours de la procédure arbitrale, demander à un t:;,,~ibunal de se prononcer sur ce

point. Le tribunal, après avoir tranché cette question, renvoie l'affaire à

l'arbitre. Il y a là une sorte de contrôle j\.ldi~iaire auquel le Gouvernement du

Royawne-Ur.i at.tache une grande importance.

M. 1~~A (Inde) propose, pour répondre à cette préoccupatio~, ~'ajouter

à l'article III b) une réserve précisant q~e la convention des parties ne doit

pas être incompatible avec la loi du Pays où la sentence est invoquée ou rendue.

M. ROSENTHAL (Chambre de commerce internationale) craint que l'amendement

du Royaume-Uni, comme la réserve proposée par l'Inde, n'entraînant des difficultés.

Les parties de mauvaise foi pourraient, en effet; les invoquer pour échapper à

l'exécution de la sentence, ou la retarder.

M. WORT.ŒY (Royaume~Uni) déclare que, loin à. 1ouvrir la voie à des

moyens dilatoires~ l'article 21 de l '~~~tion Act de 1950 a pour but .de garantiJ

de meilleurs arbitrages. La décisi.ol1 d'un tribunal sur un point de droit soulevé

par une partie au -litige éclaire 1 ' arbitre, qui rendra ainsi sa sentence

conformément à la loi du pays.

M. MErITA (Inde) précise qu'une d:i.e-position analogue existe en droit·
. .

indien, et qu'elle n'empêche nullement l'arbitre de demeurer seul juge des faits.

~~~qK (Suède) constate qu'il s'agit là èTune particularité du

droit angle.is qui ne saurait s'appliquer, par exemple, dans le cas d'une procédure

arbitrale menée par la Chambre de commerce internationale elle-même. Il ne voit

pas d'intérêt à modifier le texte de l'avant-projet.
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M. l-TORTLEY _(Royaunie-Uni) déclare Clue son Gouvernement tient avant tout

à ce que l'interprétation de l'alinéa b) ne donne lieu à aucun malentendu et

permette le recours à ce c~ntrôle judiciaire qu'il a évoqué•. Il n'y a peut-être

là qu'une question de rédaction.

Le PRESIDENT propose de renvoyer cet alinéa au comité de rédaction, qui

cherchera à en donner une version plus précise, sur laquelle le Comité se pronon

cerait ensuite.

M. NIKOLAEV (Union des Républiques' socialistes soviétiques) demande des

écleircissements ::;ur les propositions brita:.-mique et indienne. Selon lui, le

texte de la CCI est clair. Si les parties ne sont pas convenues d'une proeédure

arbitrale, c'est la loi du pays où doit être rendue la sentence qui s'applique.

La question de la prédominance de la volonté des parties sur la loi, ou inver

[ement, ne se poserait pas si, dans sa proposition, le Royaume-Uni n'avait pas

remplacé la conjonction "ou" par flet". M. Nikolaev aimerait connaître la raison

de cette modification.

M. WOD..TLEY (Royaume-Uni) précise qu'en proposant cet amendement, le

Royaume-Uni a voulu éviter qu'un arbitre britannique soit forcé d'appli~uer des

lois étrangères qui ne comportent pas le contrôle judiciaire prévu en droit anglais.

~ENNEHARK (Suède) appuie les observations formulées par le repré

sent~.t de l'Union soviétique. Les intéressés peuvent toujours choisir une

'p:oocéè.ure qui diffère de celle normalement prévue dans la loi du pays où

l'arbitrage doit avoir lieu. A son avis, le texte de l'avant-projet constitue

une amélicration par rapport à la Convention de Genève~ Il fait remarquer, à ce

propos, que le fait d'avoir employé, dans cette dernière, la conjonction "et"

au lieu de "oull a été à l'origine de certaines d.iffic'ûl~és.

H. OSMAN (Egypte) déclare que pour régler la question de la prédominance

de la volonté des parties sur la loi, il faudrait savoir si ~ar dispositions

légales on entend des dispositions su~plétives destinées à pallier l'absence de

stipulat,ions de la part des intéressés où des dispositions iffiPératives. C'est

là une distinction qui est 'admise en Egypte.

La proposition verbale de l'Inde paraît viser le cas de dispositions

impératives et pourrait alors être retenue.
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M. DENNEl·L.mK (Suède) craint que certédns membres du Comité ne confondent

en l'espèce le droit civil et la procédure civile, qui d'ailleurs semblent insé

parables en droit anglais. Si le représentant du Royaume-Uni sous~entend par

1I10i ll
, dans· son amendement, les (lispositions imp8ratives dont vient de parler le

représentant de llEgypte, il s'agit d~1S ce cas d'un~ question spéciale qui relève

plutôt de l'article IV.

. M. SCHACHTER (Secrétariat) fait observer que la différence entre la

proposition verbale de· l'Inde et le teÀ~e de la CCI est la suivante: la

proposition de l'Inde permet dl attaCluer la sentence arbitrale, dens le paJrs de

son exécution, pour le metif qu'eJle est contraire à la loi du pays où elle a été

rendue, alors g.:ue dl apl~Bs le texte dë la CCI 1 '.exécution ne peut être refusée que

si. celui qui attaque la sen~ence s'est diabord aùressé à un tribunal du pays où

elle a été rend.ue afin d'en obtenir llannulation.

M. WORTLEY (Royaume-Uni) tient à indiquer que llintérêt de la dispositior

du droit anglais qu'il a signalée est de permettre de ~ectifier une erreur sanD

avoir à annule~ la sentence~

M. S~H.<\CIlTER (Secrétariat) souligne que les deux textes diffèrent quant

au lieu où la sentence peut être attaquée, et suggère d'élargir la portée de

l'alinéa e) de 1 1artic1e IV.

M. HORTLEY (Royaume-Uni) propose d'ajourner le débat jusqu'au moment où

le Comité abordera l'examen de cet alinéa.

1-1. m:SOT (Belgique) fait remarquer 'J.ue 11 alinéa g) de l'amendement qu' il

a présenté à l'article IV (E/AC~42/L.3), ~nsi que le quatrième amendement de

1 I URSS(E/AC.42/L.2) relatif à l'article III prévoient l'un et l'autre 'que la

sentenc~ doit'être devenue définitjve, ce qui constitue une garantie pour le pays

~'exécution. Il estime donc préférable d'ajourner également l'examen du quatrième

aoendement de IfURSS jusqu'au moment où le Comité sera saisi de l'alinéa e) de

llarticle IV, d'autant que cet amendement lui semble. pouvoir figurer aussi bien

à l'articlé IV qu'à l'article III.

M. NlKOJ~4EV (Union des Républiques .socialistes soviétiques) accepte la

proposition du représentant de la Belgique.
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Le PRESInE1"T demande au Comité d'anprouver l'ajoUl'nemcnt du d~bat sur- -
11 à'_lnéa. b) de l'article III jusqu rà l'examen de l'alinéa e) de 11 article IV.

Il en est ainsi décidé.

M. l\TISOT (Belgi~u~), présentant SOll $1endemzut à l'article IV

(E/AG.42/L.5), propose d'exprimer de façon positive C~ que l'avant-projet de la

Chs.::itrè ët~ commerce internati0nale exprime de façon négative. L'alinéa d) de son

am.e!').~ment ne lui paratt pas appel01· dl explications; qt:.ant à :1' alinéa g), il

c;"',,;;~rcsponcl a1.l quatrième amendemeilt de l'URSS (E/AC. l :.2/L.2).

~vJ: 1-l(12:P~Y (Royaume-Uni), appuyé par N. MEHTA (Inde), estime ql~e le

ps~sGge de la forme négative à la forme positive aurait pour effet de mettre la

j?'.'!è:\,F8 à la charge de la pa1.'"'cie au profit de laquelle la sentence arbitrale aura

été rèndue, aussi préfère-t-il conserver le texte de la CCI.

~~'. NISO! (Belgique) n'insiste pas pour que cette modifice,tion soit

u. HRHTA (Inëte) indique que l'expression "ccntraire à l'ordre p\lblic",

à l'alinéa a) d~ l'article IV, ne lui semble pas offrir de garanties suffisantes

pc.t:,,"; le pays d! ~;:6cution de la sentence. Aussi a-t-il. prés~nté un a.-nendement à

ce t~~te (Z/AC.42/L.5).

~. NISOT (Belgique) pense cependant que le texte de la CCI devrait

do~~~er satisfaction au représentant de l'Inde, et voudrait connaître l'avis du

re?~ésentantde la CCI à ce sujet.

M. DENlW..ARK (Su.ède) reppelle que la notion d' ort"t:e public est connue

dc;puis longtemps sur le continent européen et il fait ap:pel aux représentants des

pays de dro~t anglais afin qu'ils s'efforce~t de modifier leur attitude à l'égard

de cette notion. Il cite une clause d'une convention sur l'exécution des

jugements et des sentences arbitrales entre la Suède et la Suisse prévoyant qu'il

faut " que la reconnaissance de la décision ne soit pas roanifestem8nt incompatible

avec l'ordre public". Il propose de recourir à cette formule en précisant, dans

le rapport, le contenu de la notion d'ordre public.
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M. OSHAN (Egypce) fait rema:rÇtuer que les termes t1iJJ.égalll, "nul" et

linon exécutable Il 9.ui figurent dans l' amend.ement de l'Inde sont précisément

applicables à ut!. contrat qui serait contraire à l'orfuoe·public. Il ne s'oppose

à ce que -ces termes soient inscrits à l'alinéa a) del1article IV, mais il tient

à ce que la' notion. d'ordre public figure également.

M. Osman souligne d1autr.e part que l'amendement de llIriè.e vIse l'objet. même

du contrat qui -a donné lieu à la sentence arbitrale alors que' le texte de la' CCI

vise l'exécution de la gentence~arbitrale. Or, dans certainscas,l'objet du

contrat peut être licite alors que l'exé~ution de le sentence serait contraire à

1 t o_d~_'epubl~c.

M. l10RTLEX (Royaume-Uni) pense qu'il serait possible, comme' l'a suggéré

le r~présentant de l'Egypte, .de.combiner l'amendement de l'Inde et le te~te de la
CC!..

. . M~ DENlmI~K (Suède) préfère que'llon s'en tienne à'ce qernier texte,

car il se demande si l'amendement de l'Inde ne pourrait pas avoir des conséquences

fâcheuses.

M. ROSENTHAL (Chwnbre de conmerce internationale) partage le point de

vue du représentant de 1 'ESJ1'te..&U sujet de la différence qui sépare les deux

textes•. O~ pourrait ajouter~ à l'ordr.epublic, les principes du droit public du

pays où la sentence est invoquée, comme le prévoyait l'alinéa e) de l'article

pre~er dz la Convention de Genève de 1927. L'amendement de l'Inde aurait pour

effet de soumettre à une vérification l'objet même du contrat et non pas la

sentence arbitra~e, ce qui risquerait d'être dangereux, ainsi que l'a fait

remar~uer le représ~ntant de la Suède.

M. MEIiTA (Inde) est persuadé que tout pays qui s'engagera, en ratifiant

la Convention, à exécuter les sentences rendues à l'étranger, aura le devoir. de

s'assurer que le contrat ~ui fait l'objet de la sentence est conforme à.sa

législation. En agissant autrement, il encouragerait ses ressortissants'à

rechercher des bénéfices illicites en tirant p~ti d'une situ~tion anormale.
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M. DENTiJEMAri.K (Suède) signale qu'un cont:r-at peut être conforme à la

législation du pays dans lequel il a été conclu et non à celle du pays où l' exé~

cution de la sentence est demandée, sans toutefois être contraire à l'ordre public

de ce dernier. pays. La Convention de Genève perm-3t l rexécution d'une sentence

portent sur un tel contrat, alors que le système pl'Dposé par le représentant de

llInde l'empêcherait. Il se~ait plDs sag~ de s'en tènir aux te~es de l'article

premier, paragraphe e) de la Convention. de Genève7 qui perm-3ttent d'ailleurs au

juge de 11 exécution d' E'..xaminer le cOT'.trat sur lequel :porte la sentence, dans le

CHS où il y a violation m3.l1ifeste de l'ort1re pu;:'lic.

11. MEH'!'.A (Inde) et M. 'VTORTLEY. (Royaume-Uni) pensênt que cette possibilité

dom10e au juge de llexécution ne ressort pas suffisamment de l'article cité, ni d~

l'article IV a) de l'avant~projet soumis par la CCr. Il serait donc sotL.'1aitable

de rédiger ~n texte plus précis.

H. NISOT (Belgique) pense qu'il serait dangereux de modifier la rédaction

9.ctuelle. Permettre au juge de l'exécution de procéder à une révision au fond,

c'est nier l'objet même d'une Convention sur l'exécution des sentences arbitrales

internationales.

M. DFhTNEt>1AP.K (Suède) partage entièrement llopinion du représentant de la

Belgique. Un cont.rat peut ne pas être conforme à la législation d'un pays, pour

dc:\s raisons techniques par exemple, tout en éta.T1t parfe.!tement acceptable selon

les principes généraux de droit de ce pe.ys.

Le PRESIDENT remarque que les membres du Comité sont partagés sur ce

point. Il suggère· donc qu~ lè comité de rédaction prépare deux formuJ.es

différentes reflétant ces opinions; le Comité choisira ultérie'ûrement entre ces

formules.

Il en est ainsi d~cidé.

Article DT b)

M. W0FTLEY (Royaume-Uni) se demanda ~i les mots "la loi du pays" qui

fig~ent dans cet alinéa visent la loi en vigueur au moment où la sentence a é~é

rendue ou la loi en'vigueur au moment où l'exécution de la sentence est demandée.

Cette question ne se pose pas seulement au sujet de cet alinéa, elle intéresse

l'ensemble de la Convention.
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Le PRESIDEl\"T pense que cette Cluestion pOUl'ra être examinée ultérieurement.

Aucune difficulté ne se présente par ailleurs au sujet de cet alinéa qui nta fait

ltobjet d'aucun amendement. Il peut donc être renvoyé au comité de rédaction.

Il en est a~_nsi. décidé.

La sé~îce est levée à 16 hetrres 45.


